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Informations pratiques
  contact Fédération de recherche : +33 (0)3 68 85 87 70 

  Veuillez confirmer votre présence avant le 10 janvier 2012 en 
renvoyant le coupon-réponse ci-joint (accompagné le cas échéant 
du chèque pour le déjeuner).

  Le nombre de place est limité. les inscriptions se feront dans 
l’ordre d’arrivée en fonction des places disponibles.

  La participation au colloque est gratuite.
   La participation au déjeuner est payante. Si vous souhaitez y 
participer, veuillez nous envoyer un chèque de 12 € à l’ordre de 
M. l’Agent comptable de l’université de Strasbourg.

  l’intégralité des débats sera traduit en français et en anglais

Lieu du colloque 
MISHA (Maison interuniversitaire des Sciences de l’Homme –Alsace)
5 allée du Général rouvillois - 67083 Strasbourg 

en tram : arrêt observatoire (ligne c, e et F), ou esplanade (ligne c et e)
en voiture : attention stationnement difficile dans ce quartier

  tram, 1 arrêt observatoire, 2 arrêt esplanade, 3 MiSHA 
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bulletin d’inscription

À retourner, au plus tard le 10 janvier 2012 à Aurélie KRAFT, 
université de Strasbourg, Fédération de recherche cnrS/udS n°3241
11 rue du Maréchal juin/Bp 68 - 67046 StrASBourG cedex
tél. : +33 (0)3 68 85 87 81 - Fax : +33 (0)3 68 85 85 71 - aurelie.kraft@unistra.fr

la participation au colloque est gratuite. 
le nombre de place est limité. 
inscription dans l’ordre d’arrivée, en fonction des places disponibles.

2e Journée d’actualité de droit social européen – 20 janvier 2012
 je souhaite participer au déjeuner organisé au restaurant universitaire de l’esplanade
 je ne souhaite pas participer au déjeuner organisé au restaurant universitaire de l’esplanade

 j’envoie un chèque de 12 € à l’ordre de M. l’agent comptable de l’université de Strasbourg

Merci de renseigner les champs au dos de ce coupon-réponse et de le renvoyer à l’adresse indiquée ci-dessus.



l’intégralité des débats 
sera traduit en français et 

en anglais

matinée
le travail intérimaire dans le contexte 
du détachement de travailleurs
Présidence : Sophie Robin-Olivier, professeur, 
École de droit de la Sorbonne

08h30  Café d’accueil

09h00  Ouverture de la journée
christian Mestre, doyen de la Faculté de droit, de sciences politiques 
et de gestion
daniel Mathieu, directeur régional de la direccte Alsace
Frédérique Berrod, directrice adjointe de la Fédération de recherche 
l’europe en mutation, cnrS/udS n°3241

09h30  Les données du débat
nicolas Moizard, maître de conférences, université de Strasbourg

09h50  La position de la Cour de justice :  
l’affaire Vicoplus
Frédérique Berrod, professeur, université de Strasbourg
david Mas, référendaire à la cjue

10h30  Discussion

Pause café  10h45

11h00  Table-ronde : le cas de Flamanville 
Fabienne Muller, maître de conférences, université de Strasbourg
Me Wladislaw lis, avocat des salariés polonais de Flamanville
denis pennel, directeur général d’eurociett 
Mathilde Bonnichon, juriste en droit social et droit de l’ue, priSMe

12h00  Discussion

Déjeuner  12h15

après-midi
l’entrée en scène de la directive 2008/104 
relative au travail intérimaire 
Présidence : Anne Sipp, directrice du bureau des  
relations individuelles du travail, direction Générale 
du Travail

14h00  La directive 2008/104 : avancées et limites 
de la protection des travailleurs intérimaires
Mélanie Schmitt, maître de conférences, université de Strasbourg

14h25  La divergence des législations nationales : 
les exemples français, allemand et britannique
étudiants du master 2 droit social interne, européen et international, 
université de Strasbourg

14h45  L’articulation de la directive 2008/104 avec 
la directive sur le détachement des travailleurs
jean-philippe lhernould, professeur, université de poitiers

15h10  Discussion

15h30  Conclusions
Sophie robin-olivier, professeur, 
école de droit de la Sorbonne

Clôture de la journée  
16h00

l’augmentation des détachements transfrontaliers de travailleurs intérimaires affecte fortement la France et, plus particulièrement, ses 
régions frontalières. ces opérations de mise à disposition de main d’œuvre sont régies depuis 1996 par une directive européenne dont 
l’application suscite de sérieuses difficultés. cette journée d’actualité est l’occasion de faire le point sur l’évolution du droit de l’union 
européenne et de susciter une réflexion constructive de l’ensemble des acteurs sur une actualité mouvante. d’une part, la jurisprudence 
récente de la cour de justice de l’ue distingue désormais le détachement des travailleurs intérimaires des autres formes de détachement. 
la discussion à partir du cas concret de Flamanville permettra d’éclairer cette spécificité, ainsi que les difficultés de la mise en pratique de 
la législation européenne. d’autre part, une directive portant sur le travail intérimaire impose, à partir du 5 décembre 2011, de nouvelles 
règles dont l’impact sur le détachement des travailleurs intérimaires soulève de nombreuses interrogations.
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